
Direction Départementale des Territoires des Hautes Alpes

Service concerné : DDT 05 -Service de l'Agriculture et des Espaces Ruraux  - 3 place du Champsaur – BP 50 026– 05001 GAP Cedex

LISTE DES DEMANDES D'AUTORISATIONS D'EXPLOITER SOUMISES A PUBLICITE     :  
L'article D331-4-1 créé par Décret No 2015-713 du 22 juin 2015 - art 2 précise que :
En application de l'article R 331-4 du code rural, les demandes d'autorisation d'exploiter des terres agricoles, sont soumises à publicité sur le site internet de la 
Préfecture et par affichage en mairie.
Le tableau ci-après indique l'identité du demandeur de l'autorisation d'exploiter, la superficie des biens, la localisation des biens, l'identité des propriétaires (ou de 
leurs mandataires), la date d'enregistrement de la demande et son numéro d'enregistrement.
Les demandes concurrentes doivent être déposées auprès de la DDT (adresse ci-dessus) dans les 2 mois qui suivent l'enregistrement du dossier en DDT.
Si les dossiers sont déposés à l'expiration du délai, ils ne seront pas opposables dans la comparaison des rangs de priorité.

N° de dossier Date 
d'enregistr

ement

Délai 2 
mois

Demandeur Superficie 
demandée

Localisation Propriétaire(s) ou 
Mandataire(s)Commune N° des parcelles demandées

05 2025 0060 12/11/25 14/01/26 GAEC LAURANS 95 ha 14 a 67 ca LA BATIE 
MONTSALEON

LE BERSAC

GARDE 
COLOMBE

SAVOURNON

Section ZH : 24

Section Y : 6 à 10, 12 

Section Y : 1
Section ZC : 130

Section ZA : 4, 85
Section ZC : 193

Section E : 648 à 651, 654, 658, 669 à 
674, 686, 687, 694, 695, 728, 729, 731, 
733, 757, 759, 761, 768, 773, 775, 780, 
787 à 789, 791, 792
Section F : 396 à 399, 411, 413 à 416, 
653, 963, 965, 968, 970, 971

Section E : 765

Section E : 652, 653, 679 à 681, 685, 
758, 778

Section F : 402, 412, 417, 578

MAUREL Louis

GFA Le Mouis

MAUREL Louis et Nadine 
Manon CALLIXTE

André et Patricia SERENI

GFA Le Mouis

MAUREL Louis

MAUREL Louis et Nadine 
Manon CALLIXTE

Christophe HERGOTT


